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Bien que le masculin soit utilisé, les termes relatifs aux personnes désignent aussi bien les femmes que 
les hommes. 
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Contexte 

Les personnes handicapées se heurtent souvent à un environnement social et physique 

parsemé d’obstacles qui nuisent à leur intégration. Par le fait même, elles se voient 

fréquemment contraintes de limiter ou de réduire leurs activités tant sociales que 

professionnelles ou scolaires, réfrénant du même coup leurs aspirations à vivre une vie 

qui correspond à leur idéal et à leur désir de participer plus activement à la société et 

d’y apporter une contribution à la fois unique et significative. 

Dans un souci d'améliorer les possibilités offertes aux personnes handicapées de 

participer pleinement à la vie en société et de favoriser leur intégration au même titre 

que tous les citoyens, la Commission de la construction du Québec (CCQ) a nommé, 

en 2005, une coordonnatrice de services aux personnes handicapées. 

La CCQ adopte également un plan annuel d’action identifiant les obstacles à 

l’intégration des personnes handicapées. Le présent plan d'action couvre la période du 

1er janvier au 31 décembre 2010. Il s'adresse aux personnes aux prises avec un 

handicap lié à la mobilité, à la vision, à l'audition et aux capacités intellectuelles. La 

clientèle visée spécifiquement par les mesures de ce plan d'action est : 

 les travailleurs, les rentiers et les employeurs de l'industrie de la construction; 

 les citoyens qui recherchent de l'information sur l'industrie ou sur nos services; 

 les employés de la Commission de la construction du Québec. 

La CCQ s'est également engagée, par le biais de sa Déclaration de service à la 

clientèle, à offrir des services adaptés aux personnes qui vivent avec une incapacité 

motrice, visuelle, auditive ou intellectuelle. 

En ce sens, la CCQ souscrit à la Loi assurant l’exercice des droits des personnes 

handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale 

( L.R.Q., c. E-20.1 ) qui prévoit l’adoption, sur une base annuelle, d’un plan d’action 

identifiant les obstacles à l’intégration des personnes handicapées et les mesures qui 

seront prises dans la prochaine année pour y remédier. 
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Par ailleurs, la CCQ orientera maintenant ses actions dans le respect de la nouvelle 

politique À part entière : pour un véritable exercice du droit à l’égalité adoptée en 2009 

par le gouvernement. Cette politique vise à accroître sur une période de dix ans la 

participation sociale des personnes handicapées. Elle présente les trois grands défis 

suivants ainsi que les onze priorités d’intervention qui y sont associées : 

1. Pour une société inclusive, les priorités sont : 

 agir contre les préjugés et la discrimination; 

 agir contre toute forme d’exploitation, de violence et de maltraitance; 

 concevoir des lois, des politiques, des programmes et des services sans 

obstacles; 

 tenir compte de la diversité des réalités familiales des personnes handicapées 

dans la conception des politiques familiales; 

 aménager des environnements accessibles. 

2. Pour une société solidaire et plus équitable, les priorités sont : 

 agir contre la pauvreté des personnes handicapées et de leur famille; 

 viser une compensation adéquate des coûts supplémentaires reliés aux 

déficiences, aux incapacités et aux situations de handicap; 

 accroître l’accès, la complémentarité et la coordination des programmes et 

services. 

3. Pour une société respectueuse des choix et des besoins des 
personnes handicapées et de leur famille, les priorités sont : 

 généraliser la planification individualisée et coordonnée des services; 

 soutenir l’exercice des rôles familiaux et sociaux des familles; 

 rendre accessibles aux personnes handicapées et à leur famille des services 

structurés d’accompagnement. 



 
5 

Un bref portrait de notre organisation 

L'industrie de la construction représente un secteur important de l'économie 

québécoise. En plus de générer annuellement des investissements se chiffrant à plus 

de 41 milliards de dollars – soit plus de 13 % du produit intérieur brut (PIB) – la 

construction crée 215 000 emplois directs. 

La Commission de la construction du Québec (CCQ) est responsable d'appliquer la loi 

qui encadre cette industrie, soit la Loi sur les relations du travail, la formation 

professionnelle et la gestion de la main-d'œuvre dans l'industrie de la construction, plus 

communément appelée la Loi R-20. 

La CCQ, est une équipe de près de 1 050 hommes et femmes au service de centaines 

de milliers de personnes : 144 000 travailleurs, 23 000 employeurs, 118 500 assurés et 

leur famille, 76 600 rentiers, plusieurs centaines de représentants des associations 

patronales et syndicales et d'organismes publics. 

C'est aussi une organisation dynamique qui répond annuellement à plus de deux 

millions de demandes de renseignements et services par téléphone, au comptoir, par 

courrier postal et électronique, et par le biais de son site Internet, afin de satisfaire aux 

besoins de sa clientèle. La CCQ compte dix bureaux régionaux et d'information répartis 

aux quatre coins du Québec et des points de service ponctuels dans des régions 

éloignées; son siège social est situé à Montréal. 

En mai 2010, la CCQ comptait 19 employés ayant déclaré un handicap soit 1,8 % de sa 

main-d'œuvre totale. Toutefois, ce résultat est partiel, puisqu'il n'inclut que les 

personnes qui ont accepté de s'identifier volontairement au moyen du questionnaire 

d'identification – Accès à l'égalité en emploi, personnes handicapées. 
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Sa mission 

Dans un cadre de concertation avec les associations patronales et syndicales de 

l'industrie de la construction et avec le gouvernement du Québec, la CCQ a pour 

mission de : 

 assurer le respect des conventions collectives sectorielles des travailleurs et 

travailleuses de l'industrie de la construction assujettie à la Loi R-20 et à sa 

réglementation afférente; 

 lutter contre le travail non déclaré, en vue de favoriser une concurrence loyale 

entre les entrepreneurs de l'industrie; 

 développer les compétences de la main-d'œuvre et les maintenir à un niveau 

élevé; 

 faciliter l'adéquation entre l'offre et la demande de main-d'œuvre; 

 administrer les régimes d'avantages sociaux négociés dans le cadre des 

conventions collectives sectorielles et assurer leur développement; 

 administrer les fonds en fidéicommis de façon à favoriser la pérennité des 

programmes qu'ils soutiennent. 

Les plaintes de la clientèle 

En 2009, la CCQ n'a reçu aucune plainte de sa clientèle ou de son personnel 

relativement à l'accès aux documents ou aux services offerts. 
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Les mesures prises au cours de la dernière année 

Au cours de l'année 20091, la CCQ a mis en place une série de mesures qui 

permettront d’améliorer l’accès des personnes handicapées en emploi et à ses 

services. 

En regard de son personnel, ces mesures sont les suivantes : 

 Une formation portant sur l'accueil des personnes handicapées et les moyens 

pour faciliter la communication a été dispensée à 48 ressources provenant de 

différentes directions. 

 Deux communiqués de sensibilisation à la situation vécue par les personnes 

handicapées ont été diffusés à l'ensemble du personnel. 

 Le Plan d’action identifiant les obstacles à l’intégration des personnes 

handicapées a été diffusé à l’ensemble du personnel et inclut dans le répertoire 

des publications de la CCQ. 

 Création du Groupe de travail – Plan d’action identifiant les obstacles à 

l’intégration des personnes handicapées. 

 Dans le cadre des travaux de réaménagement du Bureau régional de Montréal et 

de la construction du nouveau siège social, des normes plus élevées que celles 

prévues au Code national du bâtiment ont été appliquées pour favoriser la 

mobilité des personnes handicapées. 

 Lors du réaménagement du Bureau régional de l’Estrie, complété en octobre 

2009, une toilette a été adaptée afin de faciliter son utilisation par les personnes 

handicapées. 

                                            
1 L'ensemble des mesures mises en place depuis 2006 est présenté à l'annexe 1. 
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 À la signature d’un nouveau bail pour le Bureau régional de Sept-Îles, il a été 

convenu d’occuper le premier étage de l’édifice afin de favoriser l’accès à 

l’immeuble par les personnes handicapées. 

En regard de sa clientèle, ces mesures sont les suivantes : 

 Tous les affichages de postes mentionnent qu’ils sont également ouverts aux 

personnes handicapées. 

 146 séances d'examen avec lecteur et trois séances avec lecteur et interprète 

ont été offertes à des travailleurs. 

 L’accessibilité au site internet pour les personnes avec un handicap est conforme 

aux recommandations officielles du World Wide Web Consortium (W3C). 



Les obstacles à l’intégration des personnes handicapées et les mesures 
retenues pour les réduire ou les éliminer 

 

Vous trouverez, dans le tableau qui suit, les obstacles à l'intégration des personnes handicapées jugés prioritaires pour la 

CCQ. Pour chacun de ces obstacles, les mesures retenues pour les réduire ou les éliminer sont décrites, le responsable 

du projet est mentionné, tout comme l'échéancier visé. 

Obstacle / Contexte Action / Mesure retenue Responsable 
Indicateur de 

résultat 
Échéancier 

Actions posées à l’égard de la mission générale de la CCQ 

Formation et sensibilisation du personnel en contact avec la clientèle 

Offrir un module de formation aux employés 
portant sur l'accueil des personnes 
handicapées et les moyens pour faciliter la 
communication. Ce module a été développé 
avec l'aide d'un organisme spécialisé dans la 
formation de personnes appelées à intervenir, 
à communiquer et à offrir des services aux 
personnes handicapées 

Johanne Boies 

Direction du service à 
la clientèle 

Nombre de 
ressources ayant reçu 
la formation 

Décembre 2010 

Traiter de l'accessibilité des personnes 
handicapées dans le cadre des journées 
d'accueil destinées aux employés du service à 
la clientèle 

Johanne Boies 

Direction du service à 
la clientèle 

Information ajoutée 
dans le plan d’accueil 
des nouvelles 
ressources 

En continu 

Le personnel doit être 
régulièrement sensibilisé 
aux différentes 
caractéristiques des 
personnes handicapées 

Développer des activités de sensibilisation 
pour le personnel au sujet des obstacles 
vécus par les personnes ayant un handicap 
(capsules intranet pour souligner la journée et 
la semaine des personnes handicapées) 

Jocelyne Roy 

Direction des 
communications 

Date de dépôt du plan 
d'action de la 
Semaine québécoise 
des personnes 
handicapées et 
nombre de 
communiqués diffusés 

En continu 
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Obstacle / Contexte Action / Mesure retenue Responsable 
Indicateur de 

résultat 
Échéancier 

Accessibilité des bureaux et des points de services de la CCQ 

Ajouter, au siège social et dans les bureaux 
régionaux, des pictogrammes pour informer le 
personnel et la clientèle de l'emplacement des 
toilettes, du stationnement et des ascenseurs 

Joël Champagne 

Direction des 
ressources matérielles

Nombre d’édifices 
adaptés 

Décembre 2010 

Créer un partenariat avec l'OPHQ afin 
d'introduire de nouvelles normes permettant 
l'amélioration de l'accessibilité aux bâtiments. 
Prévoir une mise à jour 

Joël Champagne 

Direction des 
ressources matérielles

Date des rencontres Décembre 2010 

Recenser les locaux d’examen qui ont besoin 
d’ajustements pour les personnes 
handicapées et prévoir des mesures 
d’accommodement au besoin 

Joël Champagne 

Direction des 
ressources matérielles

Nombre de locaux 
recensés et ajustés 

Décembre 2010 

S'assurer que les points de service itinérants 
offrent des accommodements aux candidats 
vivant avec un handicap 

Jean Lafrance 

Direction des bureaux 
régionaux 

Nombre de points de 
service conformes 

Juin 2010 

Les bureaux et les points 
de service de la CCQ ne 
sont pas tous 
parfaitement adaptés aux 
personnes handicapées 

Lors du déménagement d'un bureau de 
service dans un local loué, considérer 
l'accessibilité aux personnes à mobilité réduite 
dans les offres soumises 

Joël Champagne 

Direction des 
ressources matérielles

Nombre de situations 
observées 

En continu 

Accessibilité aux séances d’examen 

Des séances d'examen 
inaccessibles pour 
certaines personnes 
ayant un handicap 

Offrir gratuitement, sur demande, les services 
d'un lecteur ou d'un interprète lors de la 
passation d'un examen de qualification par un 
salarié de la construction 

Chantal Dubeau 

Direction de la 
formation 
professionnelle 

Nombre de séances 
avec lecteur ou 
interprète 

En continu 
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Obstacle / Contexte Action / Mesure retenue Responsable 
Indicateur de 

résultat 
Échéancier 

Actions posées à l’égard de la documentation et des services offerts à la clientèle 

Perspective d’amélioration de la documentation disponible et des services offerts à la clientèle 

Traitement et suivi des 
plaintes reçues 
relativement à l’accès des 
personnes handicapées, 
aux documents et aux 
services offerts 

Recenser et assurer le traitement efficace des 
commentaires, suggestions et plaintes 
provenant de la clientèle 

Johanne Boies 

Direction du service à 
la clientèle 

Nombre de plaintes 
traitées 

En continu 

Le contenu des dépliants 
est difficile d’accès pour 
les personnes 
handicapées 

S'assurer que la taille des polices des 
documents imprimés ne soit pas inférieure à 
11 points, ou de taille équivalente selon la 
police utilisée. Porter une attention particulière 
au type des caractères utilisés ainsi qu’aux 
couleurs et aux contrastes entre les 
caractères et la couleur du papier 

Jocelyne Roy 

Direction des 
communications 

Modification au Guide 
de simplification des 
communications 
écrites 

Décembre 2010 

Perspective de promotion de la documentation disponible et des services offerts à la clientèle 

Développer un plan de communication en vue 
de faire la promotion des services offerts aux 
personnes handicapées pour le personnel et 
la clientèle 

Jocelyne Roy 

Direction des 
communications 

Date du dépôt du plan 
de communication 

Décembre 2010 

Ajouter une note aux dépliants relative aux 
besoins d'une personne handicapée (ex.: ce 
dépliant ou formulaire peut vous être fourni, 
sur demande, en version adaptée; vous 
pouvez recevoir l’aide d’un interprète, etc.) 

Jocelyne Roy 

Direction des 
communications 

Nombre de dépliants 
modifiés 

Décembre 2010 

Développer des capsules d'information 
intranet pour le personnel (ex. : interprète, 
documentation adaptée) 

Jocelyne Roy 

Direction des 
communications 

Nombre de capsules 
d’information 

En continu 

Le personnel et la 
clientèle doivent être 
régulièrement informés 
des services offerts aux 
personnes handicapées 

Écrire des articles d’information dans les 
publications « Outil » et « Bâtir » adressées à 
la clientèle externe et sur le site web de la 
CCQ 

Jocelyne Roy 

Direction des 
communications 

Date des articles Décembre 2010 
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Obstacle / Contexte Action / Mesure retenue Responsable 
Indicateur de 

résultat 
Échéancier 

Actions posées à titre de gestionnaire d’un organisme public 

Accessibilité en emploi 

Les personnes 
handicapées sont sous-
représentées par rapport 
à la main-d'œuvre 

Identifier des mesures permettant d'accroître 
la représentativité des personnes handicapées 
et les présenter à la Commission des droits de 
la personne et des droits de la jeunesse 

Michel Filion et 
Lise Gaudette 

Direction des 
ressources humaines 

État d'avancement 

Date de dépôt du 
rapport 

Décembre 2010 

Le processus de 
sélection n'est pas 
toujours adapté aux 
personnes handicapées 

Adapter, sur demande, le processus de 
sélection pour tenir compte du handicap du 
postulant notamment en s'assurant que les 
entrevues se déroulent dans des locaux sans 
obstacle 

Michel Filion et 
Lise Gaudette 

Direction des 
ressources humaines 

Nombre de demandes 
et nombre de 
processus de 
sélection ajustés 

En continu 

Promotion du Plan d’évacuation 

Assurer la mise à jour continue des plans 
d'évacuation personnalisés pour les employés 
ayant besoin d'aide 

Désigner, annuellement, des 
accompagnateurs 

Faible degré de 
connaissance du 
personnel à l’égard des 
procédures d’évacuation 
incluant les mesures 
concernant les personnes 
ayant besoin d’un 
accompagnement S'assurer que les accompagnateurs, en cas 

d'évacuation, sont connus des collègues de 
travail et identifier des remplaçants 

Michel Filion et 
Gaétan Labelle 

Direction des 
ressources humaines 

Plan d’évacuation Décembre 2010 

Adaptation des postes de travail et de l’environnement 

Des postes de travail qui 
ne sont pas adaptés aux 
besoins des personnes 
handicapées 

Offrir, sur demande, à tout employé à mobilité 
réduite ou vivant avec un handicap les 
services d'évaluation de ses besoins en 
ergonomie et d'adaptation 

Michel Filion et 
Gaétan Labelle 

Direction des 
ressources humaines 

Nombre de demandes 
d'évaluation ou 
d'adaptation 

% des besoins 
comblés 

En continu 
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Obstacle / Contexte Action / Mesure retenue Responsable 
Indicateur de 

résultat 
Échéancier 

Gestion des ressources humaines 

La faible connaissance 
des obstacles rencontrés 
par les personnes 
handicapées 

Recenser les situations de handicap ou 
obstacles rencontrés par le biais de 
consultations (personnel, personnes 
handicapées, leurs proches ou leurs 
représentants ou documents de référence 
spécifiques) 

Johanne Boies 

Direction du service à 
la clientèle 

Nombre de situations 
recensées 

En continu 

La faible connaissance 
de la réalité vécue par les 
personnes handicapées 
faisant partie du 
personnel 

Réaliser un sondage auprès des employés 
identifiés comme ayant un handicap pour 
connaître leur besoin, leur degré de 
satisfaction par rapport aux mesures prises et 
leur connaissance sur les services offerts 

Michel Filion et 
Lise Gaudette 

Direction des 
ressources humaines 

Date du sondage Décembre 2010 

Le personnel n'est pas 
toujours informé des 
dispositions de la loi 

Ajouter dans le manuel d'accueil destiné aux 
nouvelles ressources, de l'information sur 
certaines dispositions de la Loi assurant 
l’exercice des droits des personnes 
handicapées en vue de leur intégration 
scolaire, professionnelle et sociale (L.R.Q., c. 
E-20.1), sur le rôle de la coordonnatrice de 
services aux personnes handicapées et sur le 
plan d'action annuel 

Michel Filion et 
Lise Gaudette 

Direction des 
ressources humaines 

Date d'ajout du 
document dans le 
manuel d'accueil 

Décembre 2010 
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L'adoption du plan d’action 

Ce plan d'action a été adopté le 17 mai 2010 par le Président-directeur général de la 

Commission de la construction du Québec. 

La diffusion du plan d’action 

Conformément à la Loi, ce plan d’action est rendu disponible au public par le biais de 

notre site Internet au www.ccq.org. Il est également offert, sur demande, en format 

imprimé ou adapté. 

La coordonnatrice de services aux personnes 
handicapées 

Madame Johanne Boies, directrice du service à la clientèle, agit à titre de 

coordonnatrice de services aux personnes handicapées. Ses coordonnées sont les 

suivantes : 

3530, Jean-Talon Ouest 

Montréal (Québec) H2R 2G3 

Téléphone : 514 341-7740, poste 6924 (sans frais au 1 877 941-7740) 

Télécopieur : 514 736-6736 

johanne.boies@ccq.org 

Le suivi de la mise en œuvre du plan d’action 

La Coordonnatrice de services aux personnes handicapées assure la mise en œuvre 

des mesures retenues. Elle doit rendre compte trimestriellement, à la direction, de 

l'avancement des différents projets découlant de ce plan d'action. 

La mise à jour du plan d’action 

La Coordonnatrice de services aux personnes handicapées est responsable de la 

production annuelle du plan d'action identifiant les obstacles à l'intégration des 

personnes handicapées. 

http://www.ccq.org/
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Annexe 1  

Les mesures prises depuis 2006 

Le tableau qui suit présente l'ensemble des mesures qui ont été mises en place par la CCQ afin d’améliorer l’accès 

des personnes handicapées en emploi et à ses services. 

Année Action / Mesure retenue 

2006  Une mention spécifique quant aux besoins particuliers des personnes handicapées a été ajoutée dans la 

Déclaration de service à la clientèle. 

2009  Un groupe de travail a été créé pour faciliter l’identification des obstacles à l’intégration des personnes 

handicapées et les mesures à mettre en place pour les réduire ou les éliminer. 

2009  Le Plan d’action identifiant les obstacles à l’intégration des personnes handicapées a été diffusé à l’ensemble 

du personnel et inclut dans le répertoire des publications de la CCQ. 

Accessibilité aux documents 

En 
continu 

 La CCQ fournit, sur demande, ses documents en format adapté et le personnel dédié à l'accueil a été 

sensibilisé à cet effet. 

Accessibilité aux séances d'examen 

En 
continu 

 La CCQ offre gratuitement, sur demande, les services d'un lecteur ou d'un interprète lors de la rédaction d'un 

examen de qualification. 
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Année Action / Mesure retenue 

Accessibilité en emploi 

2006  La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse a reçu le résultat du recensement 

effectué auprès des employés afin d'identifier les personnes handicapées et de vérifier si elles sont en 

proportion suffisantes dans les différents postes de l'organisation. 

2007  Le formulaire complété par les nouveaux employés permet à ceux-ci de signaler tout handicap pouvant 

affecter l'exercice de leur emploi. 

2009  Tous les affichages de postes mentionnent qu’ils sont également ouverts aux personnes handicapées. 

Accessibilité des lieux (à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments) 

2006  Une procédure de service adapté aux personnes ayant une mobilité réduite a été élaborée. 

2006  Une procédure de service d'assistance a été élaborée afin d'aider la personne handicapée à accomplir les 

démarches administratives nécessaires à la prestation du service demandé comme, par exemple, remplir un 

formulaire ou un questionnaire. 

2007  La directive sur l'utilisation des espaces de stationnement a été modifiée pour permettre l'octroi, en priorité, 

d'un espace de stationnement à un employé qui, en raison d'un handicap physique permanent, utilise son 

automobile pour se rendre à son lieu de travail. 

2007  Des modifications ont été apportées au bureau régional de l'Estrie pour permettre une entrée sans obstacle au 

bâtiment. 

2007  Un plan d'action a été dressé en vue de rendre accessible l'ensemble des bâtiments occupés par la CCQ. 
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Année Action / Mesure retenue 

Accessibilité des lieux (à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments) (suite) 

2008  Les gestionnaires de la Direction des ressources matérielles et de la Direction des communications ont été 

familiarisés avec la notion d'accessibilité universelle. 

2008  Une directive a été élaborée afin qu'une personne ayant une incapacité motrice reçoive un service accéléré 

lorsqu'elle se présente dans un bureau de service ne disposant pas d'une toilette adaptée. 

2009  Lors du réaménagement du Bureau régional de l’Estrie, complété en octobre 2009, une toilette a été adaptée 

afin de faciliter son utilisation par les personnes handicapées. 

2009  À la signature d’un nouveau bail pour le Bureau régional de Sept-Îles, il a été convenu d’occuper le premier 

étage de l’édifice afin de favoriser l’accès à l’immeuble par les personnes handicapées. 

2009  Dans le cadre des travaux de réaménagement du Bureau régional de Montréal et de la construction du 

nouveau siège social, des normes plus élevées que celles prévues au Code national du bâtiment ont été 

appliquées pour favoriser la mobilité des personnes handicapées. 

Accessibilité au site Internet 

2006  Les critères d'admission aux services en ligne ont été élargis afin de les rendre accessibles à la clientèle non 

active, mais assurée. 

2007  Des hyperliens vers les organismes de soutien à l'intention des personnes handicapées ont été ajoutés sur le 

site Internet. 

2008  Un plan de mise en œuvre a été élaboré afin de rendre accessible le site Internet pour les personnes 

handicapées. 
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Année Action / Mesure retenue 

Accessibilité au site Internet (suite) 

2009  L’accessibilité au site internet pour les personnes avec un handicap est conforme aux recommandations 

officielles du World Wide Web Consortium (W3C). 

Attitude du personnel – adoption d'une approche respectueuse et adaptée 

Chaque 
année 

 De nombreux communiqués de sensibilisation sont diffusés à l'ensemble du personnel tout au long de l'année 

et le plan d'action leur est présenté chaque année. 

2006 

et 

2008 

 Le Protocole de service à la clientèle a été actualisé. Ce protocole précise les règles qui doivent guider 

l'ensemble du personnel dans ses communications avec la clientèle et les collègues; l'une d'entre elles est 

d'être sensible aux particularités des personnes qui sont aux prises avec une incapacité. Des moyens simples 

pour faciliter la vie des personnes ayant une incapacité motrice, visuelle, auditive ou intellectuelle leur sont 

proposés. 

2008  Le volet relatif au principe d'accommodement a été ajouté au module de formation sur l'accès aux documents 

et la protection des renseignements. 

Communications téléphoniques et de personne à personne 

2006  Les appareils téléphoniques à l'usage de la clientèle et du personnel ont été munis d'un amplificateur 

acoustique. 

2006  La CCQ utilise le Service de relais Bell entre une personne utilisant un appareil de télécommunication pour 

sourds (ATS) et une personne qui n'en a pas. 
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Année Action / Mesure retenue 

Communications téléphoniques et de personne à personne (suite) 

2006  Un module de formation portant sur les communications verbales claires et simples a été développé avec 

l'aide d'un organisme spécialisé dans la formation de personnes appelées à intervenir, à communiquer et à 

offrir des services aux personnes handicapées. 

2007  Le plan d'évacuation a été revu par l'ajout d'une procédure particulière d'évacuation des personnes ayant une 

incapacité motrice, visuelle, auditive ou intellectuelle. 

2007  Une procédure particulière de service a été développée afin qu'une personne, qui n'est pas un employé de la 

Commission, soit accompagnée en tout temps lorsqu'elle doit se rendre dans des aires de travail non adaptées 

(ce qui atténue presque tous les obstacles que la personne handicapée pourrait rencontrer). 

2007 
 

 
 

2008 

 
 

2009 

 Un module de formation portant sur l'accueil des personnes handicapées et les moyens pour faciliter la 

communication a été dispensé à 96 ressources du service à la clientèle. Ce module fait maintenant partie du 

plan d'intégration des préposés aux renseignements. 

 30 ressources du service à la clientèle ont reçu cette formation, de même que 28 ressources en assurance 

invalidité, 1 en réadaptation, 4 aux plaintes et appels, 31 gestionnaires des directions régionales et 3 

gestionnaires de la Direction des ressources matérielles. 

 48 ressources provenant de différentes directions ont reçu cette formation. 
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